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Texte de la
QUESTION :

M. Jean-Claude Bouchet attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé des transports
sur les ralentisseurs de nouvelle génération en caoutchouc vulcanisé. Ces ralentisseurs
présentent des avantages, tant au niveau de leur pose (pose par vis) que de leur prix
(quelques dizaines d'euros par mètre). En outre, ils sont de dimension réduite et non
dangereux en raison d'une hauteur de 5 à 7 cm réalisée en matière antidérapante
vulcanisée. Nombreux sont les maires qui souhaitent utiliser ces ralentisseurs nouvelle
génération. Or le décret n° 94-447 et la norme NF P98-300 ne prennent pas en compte
ce type de nouveaux ralentisseurs. Aussi il lui demande de bien vouloir lui indiquer ses
intentions en la matière.

Texte de la
REPONSE :

Les ralentisseurs de type dos-d'âne ou de type trapézoïdal sont des dispositifs de
surélévation de chaussée destinés à modérer la vitesse des véhicules en agglomération,
dans un but de protection des usagers vulnérables vis-à-vis des véhicules motorisés. Les
caractéristiques techniques des ralentisseurs sont définies par la norme NF P 98-300, et
leurs conditions d'implantation sont stipulées dans le décret n° 94-447 du 27 mai 1994.
Le paragraphe 5.3 de la norme NF P 98-300 précise que le matériau dont est constitué le
ralentisseur doit permettre la tenue de l'ouvrage dans le temps et avoir une adhérence
compatible avec les vitesses pratiquées. De plus, les techniques de mise en oeuvre des
ralentisseurs doivent assurer une parfaite solidarité de l'ouvrage avec la chaussée. Or les
tests effectués en laboratoire ont montré que le caoutchouc vulcanisé ne répond pas à ces
conditions, en particulier car son coefficient d'adhérence est inférieur à la valeur seuil
minimale définie par la norme NF P 98-300. Lorsque le coefficient d'adhérence d'un
matériau est faible, les véhicules peuvent glisser sur la surface constituée par le matériau
et, par conséquent, le risque d'accident augmente. Ainsi, le caoutchouc vulcanisé ne
répond pas aux exigences de la norme relative aux ralentisseurs, c'est pourquoi ce
matériau n'est pas autorisé pour la conception de ces dispositifs.
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